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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  16/04/2024 dans  l'établissement
SECANIM  BRETAGNE implanté  Kerolzec  29600  Saint-Martin-des-Champs. L'inspection  a  été
annoncée  le  27/03/2024.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SECANIM BRETAGNE
• Kerolzec 29600 Saint-Martin-des-Champs
• Code AIOT : 0052903719
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L’établissement SECANIM de Saint Martin des Champs est une installation de dépôt et de transfert
de cadavre d’animaux. 
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Conformité du
dossier déposé

Arrêté Préfectoral du
24/02/2004, article 2.1

Sans objet

2
Intégration dans le

paysage
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 2.3
Sans objet

3 Contrôle de l’accès
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 2.4
Sans objet

4
Règles

d’aménagement
Arrêté Préfectoral du
24/02/2004, article 4.1

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5
Prélèvements et
consommation

d’eau

Arrêté Préfectoral du
24/02/2004, article 4.2

Sans objet

6
Les rejets eaux

usées industrielles
Arrêté Préfectoral du 24/11/2014,

article 2.1
Sans objet

7
Eaux vannes – eaux

usées
Arrêté Préfectoral du 24/11/2014,

article 2.2
Sans objet

8

Eaux pluviales
« non polluées » et
eaux de déterrage

des camions

Arrêté Préfectoral du 24/11/2014,
article 2.3

Sans objet

9
Eaux susceptibles

d’être polluées
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 4.5.2
Sans objet

10
Surveillance des

rejets – Modalités
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 4.6
Sans objet

11
Installations
électriques

Arrêté Préfectoral du
24/02/2004, article 7

Sans objet

12 Odeurs
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 3.2
Sans objet

13 Déchets
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 5.2
Sans objet

14 Déchets
Code de l’environnement du

01/04/2021
Sans objet

15
Dispositif de

prévention des
accidents

Arrêté Préfectoral du
24/02/2004, article 4.7

Sans objet

16 Produits dangereux
Arrêté Préfectoral du

24/02/2004, article 4.7.5
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité du dossier déposé

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 2.1
Thème(s) : Situation administrative
Prescription contrôlée : 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions écrites
dans le dossier de la demande lesquelles seront adaptées de telle façon qu’ils soit satisfait aux
prescriptions énoncées dans le présent arrêté, dans le respect des dispositions réglementaires
applicables, notamment celles relatives aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Constats : 
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L’exploitant indique que les volumes traités par l’établissement sont conformes à ceux autorisés au
titre  de la  rubrique 2731 de la nomenclature des installations  classées  (70 Tonnes traitées  en
moyenne par jour).
 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté en entretien de l’établissement
Prescription contrôlée : 

[…]  L’exploitant  tient  à  jour  un  schéma  d’aménagement  visant  à  s’assurer  de  l’intégration
esthétique  de  l’établissement.  L’ensemble  du  site  est  maintenu  propre  et  les  bâtiments  et
installations  entretenus  en  permanence.  Il  est  apporté  un  soin  particulier  aux  abords  de
l’établissement  relevant  de  l’exploitant,  et  notamment  autour  des  émissaires  des  rejets
(plantations, engazonnement…).

Constats : 

L’Inspection constate que les abords de l’établissement sont maintenus propres et correctement
entretenus.
 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Contrôle de l’accès

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 2.4
Thème(s) : Autre, Accès à l’établissement
Prescription contrôlée : 

Les  personnes  étrangères  à  l’établissement  ne  doivent  pas  avoir  libre  accès  aux  installations.
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L’interdiction d’accès au
public est clairement signalée : panneau de signalisation et d’information en matériaux résistants
est placé à proximité immédiate de l’entrée principale.

Constats : 

L'établissement est efficacement cloturé sur la totalité de sa périphérie ; un portail coulissant,
fermé en permanence, interdit l'accès du public à l'installation.
 
Un panneau signale à l'entrée du site l'interdiction de déposer des cadavres ou des sous produits
animaux ainsi que les coordonnées de l'établissement.
 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Règles d’aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.1
Thème(s) : Risques chroniques, Plan de l’établissement
Prescription contrôlée : 

L’exploitant  établit  et  tient  à  jour  un  plan  faisant  apparaître  :  le  réseau  d’alimentation  ;  les
principaux  postes  utilisateurs  ;  les  réseaux  de  collecte  et  d’évacuation  des  eaux  résiduaires
(secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage et de mesure, vannes,…);
l’ensemble des ouvrages et leurs équipements (pompes, turbines…),  les points de prélèvement
d’échantillons  et  les  points  de  mesures.  Ce  plan  est  tenu  à  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.

Constats : 

L’exploitant a transmis par courriel  du 05 avril  2024, le plan de masse et le plan réseau d’eau
pluviales et d’eaux usées de l’établissement à jour daté de 2017.
 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Prélèvements et consommation d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Consommation et économie d’eau
Prescription contrôlée : 

L’établissement  sera  approvisionné  en  eau  potable  provenant  de  l’adduction  publique.  Les
installations de prélèvements d’eau dans le réseau d’adduction publique doivent être munies d’un
dispositif de mesure totalisateur. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être
enregistré  et  tenu  à  dispositions  de  l’IIC.  L’exploitant  doit  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour limiter la consommation
d’eau.  Les  raccordements  au  réseau  public  sont  équipés  d’un  clapet  anti-retour,  d’un
disconnecteur ou tout autre dispositif équivalent.

Constats : 

L’exploitant  a  transmis  par  courriel  du  05  avril  2024,  les  3  dernières  factures  d’eau  de
l’établissement correspondant  aux volumes consommés entre le début du deuxième semestre
2022 et la fin du deuxième semestre 2023. Le volume d’eau potable consommée pour l’année
2023 correspond à 1 392 m³.
L’exploitant  a  également  transmis  l’enregistrement  quotidien  de  ses  consommations  d’eau
effectué pour la période entre le 05/01/2024 et le 04/02/2024.
 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Les rejets eaux usées industrielles

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/11/2014, article 2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Collecte et traitement
Prescription contrôlée : 

Toutes les eaux résiduaires industrielles de l’établissement sont collectées dans l’établissement et
stockés  dans  une  cuve  étanche  de  30  m³.  Les  eaux  résiduaires  sont  transférées  par  véhicule
étanche sur le site de la société SIFDDA BRETAGNE de Plouvara (22) pour y subir un traitement
dans la station d’épuration du site avant rejet au milieu au milieu naturel; Une convention de rejet
régissant les rapports entre l’industriel et l’exploitant de l’ouvrage d’épuration doit être établie et
tenue à disposition de l’inspection des installations classées. Sans préjudice des dispositions de
cette  convention,  les  eaux  transférées  doivent  répondre  aux  caractéristiques  indiquées  dans
l'arrêté du 24/11/2014. Le flux maximal d’eaux résiduaires pouvant être produites sur le site de Saint
Martin des Champs et transférées sur le site de la société SIFDDA Bretagne de PLOUVARA sera
limité à 30 m³/semaine (soit 6 m³/jour sur 5 jours par semaine).
En cas de déficience ou d’impossibilité de traitement des eaux usées industrielles sur le site de la
société  SIFDDA  BRETAGNE  de  Plouvara,  l’exploitant  devra  en  informer  l’inspection  de
l’environnement, et procéder au transfert de ces effluents sur un autre site autorisé afin d’y subir
un traitement identique.

Constats : 

L’exploitant  a  transmis  par  courriel  du 05 avril  2024 les  tableaux de synthèse  qui  indique  les
volumes  d’eaux  usées  mensuel  rapatriées  à  Plouvara  par  l’établissement  de  Saint  Martin  des
Champs en 2022 et 2023.
Le  tableau  indique  également  les  résultats  en  concentration  (mg/l)  et  en  flux  (kg/mois)  des
analyses réalisées sur ces rejets.
Le  volume  total  pour  l’année  2022  représente  977,66  m³.  La  moyenne,  calculée  à  partir  des
données fournies des volumes quotidiens est au maximum de 5,41 m³ par jour ouvré (janvier et
février 2022) et n’excède pas le volume autorisé par l’Arrêté préfectoral du 24/11/2014 fixé à 6
m³/jour.
Le volume total  pour l’année 2023 représente 1  090,28 m³.  La moyenne, calculée à partir  des
données fournies, des volumes quotidiens est au maximum de 4,92 m³ par jour ouvré (mai 2023)
et n’excède pas le volume autorisé par l’Arrêté préfectoral du 24/11/2014 fixé à 6 m³/jour.
La moyenne des flux, calculée à partir des données fournies, ne fait pas apparaître, en 2022 et en
2023,  de  dépassement  par  rapport  aux  caractéristiques  fixées  par  l’arrêté  préfectoral  du
24/11/2014.
L’exploitant a également transmis l’accord inter-établissements pour le traitement des eaux usées
industrielles signée le 09/03/2015 entre la société SIFDDA Bretagne établissement de Saint Martin
des Champs et la société SIFDDA Bretagne établissement de Plouvara.
 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Eaux vannes – eaux usées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/11/2014, article 2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Collecte et traitement
Prescription contrôlée : 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines sont
dirigées vers le réseau d’assainissement collectif public. Un arrêté autorisant le déversement des
eaux vannes dans le système de collecte du SIVOM de Morlaix a été élaboré le 19 mars 2014 et
appliqué par les deux parties.

Constats : 

L’exploitant a transmis par courriel du 05 avril 2024, l’arrêté AR23-009, de Morlaix Communauté
signé le 08 février 2023 relatif à l’autorisation de déversement des eaux usées de l’établissement
SECANIM Bretagne dans le réseau de collecte des eaux usées de Morlaix Communauté. Cette
autorisation est délivrée pour une période 5 ans.
 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Eaux pluviales « non polluées » et eaux de déterrage des camions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/11/2014, article 2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement et rejet
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales « non polluées » intégrant les lavages extérieurs des véhicules de collecte (non
souillées par des sous-produits) sont après transit par des installations de prétraitement des eaux
pluviales  (débourbeur  en amont du bassin,  bassin  de confinement de 400 m³ avec vanne de
confinement  en  sortie,  régulateur  de  débit  10  l/seconde  vers  un  débourbeur-séparateur  à
hydrocarbures (DSH)) rejetées dans le milieu naturel, sous réserve de respecter les VLE suivantes :
pH compris entre 5.5 et 8.5

Constats : 

L'exploitant indique réaliser une analyse des eaux pluviales  par an au niveau du séparateur lagune.
L'exploitant présente à l'Inspection le dernier rapport d'analyse des eaux pluviales réalisée le 29
décembre  2023.  L'inspection  constate  la  conformité  des  résultats  avec  les  VLE  définies  dans
l'arrêté préfectoral du 24/11/2014.
 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Eaux susceptibles d’être polluées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.5.2
Thème(s) : Risques accidentels, Confinement des eaux
Prescription contrôlée : 

Les eaux ayant été en contact avec des chairs, cadavres, sous produits d’origine animale ou avec
des  surfaces  susceptibles  d’être  souillées  par  des  matières  premières  (pluviales  ou  non)  sont
collectées dans un bassin de confinement (390 m³) et sont traités conformément aux dispositions
de  l’article  4.3.  Les  eaux  susceptibles  d’être  polluées  lors  d’un  incendie,  y  compris  les  eaux
d’extinction  sont  recueillies  dans  ce  même  bassin  et  selon  les  cas,  traitées  conformément  à
l’article 4.3,  ou éliminés comme déchets,  ou rejetés dans les conditions conformes au présent
arrêté.

Constats : 

L'inspection constate que le bassin de confinement est correctement entretenu.
Des  instructions  indiquants  les  motifs  et  les  modalités  de  fonctionnement  de  la  vanne  de
confinement sont placées à proximité de celle-ci.
Un affichage résistant, situé près de la vanne de confinement, indique également clairement son
sens de fermeture.
L'exploitant indique sensibiliser régulièrement son personnel lors d'exercices incendie, sur la façon
d'accéder au bassin,  sur son fonctionnement, ainsi que sur le fonctionnement de la vanne de
confinement des eaux polluées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Surveillance des rejets – Modalités

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.6
Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance
Prescription contrôlée : 

Le programme d’auto surveillance des consommations et des rejets est réalisé dans les conditions
suivantes  :  […]Prélèvement  consommation  m³/j  hebdomadaire.  Le  suivi  est  réalisé  sur  le  rejet
d’eaux résiduaires, à partir d’échantillons moyens homogènes prélevés lors du transfert dans le
véhicule citerne dédié.[…]

Constats : 

L’exploitant a transmis par courriel du 05 avril 2024, un tableau de suivi de son autosurveillance
des rejets d’eaux résiduaires industrielles de 2022 et 2023.
L’inspection  constate  que  les  fréquences  d’analyses  pour  les  paramètres  définis  dans  l’arrêté
préfectoral du 24/02/2004 sont respectées.
 

Type de suites proposées : Sans suite

8/11



N° 11 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, Vérification périodique
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont entretenues en bon état ; elles sont périodiquement - au moins
une fois par an - contrôlées par un technicien compétent. Les rapports de contrôles sont tenus à
la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Constats : 

L’exploitant a transmis par courriel du 05 avril 2024, le rapport de vérification des installations
électriques  réalisé  le  18/08/2023.  4  observations  relatives  aux  installations  du  domaine  Basse
Tension sont relevées (Bloc autonome éclairage de sécurité et Appareils d’éclairage).
Le compte rendu de vérification periodique – domaine Q18, daté du 18/08/2023,  conclue que
l'installation électrique ne peut pas entraîner des risques d’incendie ou d’explosion.
 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 3.2
Thème(s) : Risques chroniques, Dispersion des odeurs
Prescription contrôlée : 

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  de  l’installation.  La
dispersion des odeurs dans l’air ambiant des locaux de réception et de stockage de la matière
première doit être limitée le plus possible :
- en stockant les chairs, cadavres, débris ou issues d’origine animale conformément au dispositions
de l’article 4.7.2 ;
-  en  assurant  la  fermeture  permanente  du bâtiment  de réception et  de  stockage  des  chairs,
cadavres, débris ou issues d’origine animale ;
- en effectuant un nettoyage et une désinfection appropriés des locaux

Constats : 

L'exploitant indique que le délai de stockage ne dépasse pas 24 heures avant départ du site.
L'inspection  constate  que  les  locaux  de  stockage  des  matières  premières  sont  propres  et
correctement entretenus.
L'inspection constate la présence de plusieurs dispositifs adéquats pour nettoyer et désinfecter
les récipients et conteneurs dans lesquels les déchets animaux sont réceptionnés, ainsi que les
véhicules dans lesquels ils sont transportés.
L'inspection constate que les installations  (intérieures et  extérieures)  sont  conçues de façon à
faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des des eaux de nettoyage vers les installations de
collecte dédiées.
L'exploitant  indique  s'assurer  de  la  fermeture  permanente  du  batiment  de  réception  et  de
stockage des chairs cadavres, débris ou issues d'origine animale. 
 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 13 : Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 5.2
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage
Prescription contrôlée : 

Les déchets et résidus produits sont stockés avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risque  de  pollution  (prévention  d’un  lessivage  par  les  eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.
Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  sont  réalisés  sur  des  cuvettes  de
rétention étanches éventuellement protégées des eaux météoriques, équipées d’un système de
récupération des eaux de ruissellement.

Constats : 

L'Inspection constate que les produits sont stockés dans des conditions ne présentant pas de
risque de pollution par les eaux météoriques.
Le stockage s'effectue dans un local fermé limitant les risques d'envols et d'odeurs.
Les espaces dédiés au traitement et au nettoyage des conteneurs et des camions sont situés sur
un  système  de  collecte  des  eaux  usées  distinct.  Ces  effluents  sont  ensuite  acheminés  pour
traitement, sur le site de Plouvara.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Déchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/04/2021
Thème(s) : Risques chroniques, Registre des déchets
Prescription contrôlée : 

les  exploitants  des  établissements  produisant  ou  expédiant  des  déchets,  les  collecteurs,  les
transporteurs, les négociants et les exploitants des installations de transit, de regroupement ou de
traitement de déchets tiennent à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition,
de la réception et du traitement de ces déchets. Ce registre est conservé pendant au moins trois
ans. .../… Dans l’attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions
assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des
infiltrations dans le sol….).

Constats : 

L'établissement génère peu de déchets en volume.
L'exploitant présente à l'inspection son registre compilant les bons d'enlèvement de déchets.
Les récipients vides de produits de nettoyage sont récupérés par le fournisseur.
Les  cartons  et  plastiques  sont  stockés  dans  des  récipients  fermés,  à  l'exterieur,  et  collectés
régulierement.
L'exploitant présente à l'Inspection les bordereaux de suivi  de déchets extrait de trackdéchet
relatifs à la prise en charge :
- de 0.2t de futs souillés de 200l, pris en charge le 10/02/2023, traitement prévu R1 (utilisé comme
combustible)
- de 4t de boues hydrocarburées,  pris en charge le 04/12/2023, traitement prévu R3 (recyclage
organique)
-  de  1t  d'eaux  hydrocarburées,  pris  en  charge  le  04/12/2023,  traitement  prévu  R5  (recyclage
inorganique)
 
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : Dispositif de prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.7
Thème(s) : Risques accidentels, prévention des pollutions accidentelles
Prescription contrôlée : 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer  une pollution des  eaux ou des  sols  doit  être
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des
deux valeurs :
-100% de la capacité du plus grand réservoir
-50% de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour le stockage de récipients de capacité unitaire < ou = à 250 l, la capacité de rétention doit être
égale à:
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exeption des lubrifiants, 50% de la capacité totale des
fûts,
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts […]
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui
doit être maintenu fermé en permanence.
L’étanchéité du ou des réservoirs doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les  produits  récupérés  en  cas  d’accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes à l’arrêté ou être éliminés comme déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à
une même rétention.
Constats : 

L'inspection  constate  que  les  produits  dangereux  (produits  de  nettoyage,  huiles,  liquide  de
refroidissement, lave glace, ad blue...) sont stockés sur des rétention de capacités suffisantes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2004, article 4.7.5
Thème(s) : Risques accidentels, Etiquetage des substances et mélanges dangereux.
Prescription contrôlée : 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans son installation ;  les fiches de données sécurité
prévues dans le code du travail permettant de satisfaire à cette obligation.
 
A  l’intérieur  de  l’établissement,  les  fûts,  réservoirs  et  autres  emballages  doivent  porter  en
caractères très lisibles le nom de produits et les symboles de danger, conformément, s’il y a lieu, à
la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Constats : 

L'Inspection  constate  que  les  fûts,  réservoirs  et  autres  emballages  portent  en  caractères  très
lisibles  le  nom de produits  et  que des  fiches  de données de sécurité synthétiques plastifiées
relative au produit concerné se trouvent à coté de chaque contenant.
L'exploitant indique disposer également de l'ensemble des fiches de données de sécurité dans un
classeur spécifique.
Type de suites proposées : Sans suite

11/11


	Rapport de l'Inspection des installations classées

